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PIB par habitant (en 2015, USD, corrigé du taux d’inflation, parité en pouvoir d’achat)Riche grâce à l’esprit d’innovation, 
pas au secret bancaire

On l’entend souvent : la prospérité de la Suisse serait due au 
secret bancaire et au fait d’avoir largement échappé à la Se-
conde Guerre mondiale. A l’insu de leur pays d’origine, des 
gens du monde entier ont ainsi placé en Suisse leur argent, 
où il a travaillé pour nous. 

L’historique du développement du Produit intérieur 
brut (PIB) réfute ces « reproches ». A la fin du 19ème siècle, 
la Suisse détenait déjà le plus haut niveau de prospérité de 
tous les pays (comparables) – quoique drastiquement plus 
faible qu’aujourd’hui et très inégalement répartie. Cette ri-
chesse était le résultat d’une série d’importants et judicieux 
aiguillages, au sens littéral : la construction rapide d’un ré-
seau ferroviaire par des privés, après un retard considérable 
par rapport autres pays industriels. Ce développement fut 
l’impulsion originelle pour une Suisse moderne, qui brille 
notamment par la qualité de sa recherche scientifique. 

Certes, la Suisse a certes été épargnée pendant la Deu-
xième Guerre mondiale. Mais des pays comme l’Allemagne, 
la France, les Pays-Bas ou le Japon, qui ont beaucoup souffert 
de la guerre, n’ont par la suite pas eu besoin de plus de 10 
à 15 ans pour rattraper leur retard. Depuis 1970, l’« avance » 
de la Suisse en matière de prospérité a nettement diminué. 
Des pays comme Singapour ou la Norvège nous ont dépas-
sé, tandis que d’autres se rapprochent. Notre prospérité n’est 
pas une évidence ; elle ne peut pas nous être fournie de l’ex-
térieur, mais doit être continuellement reconquises et main-
tenue par notre engagement.
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Le gouvernement suisse se distingue par un modèle de stabi-
lité unique. Avec 167 ans de présence gouvernementale conti-
nue, le PLR détient un record mondial. Concordance est ici 
le maître mot : tous les partis importants sont impliqués 
dans le gouvernement, permettant à 80 % des électeurs de 
se sentir représentés. Cette stabilité est aussi présente au Par-
lement : la responsabilité du gouvernement étant partagée,  

Un gouvernement suisse stable évitant les vaines promesses

un parti ne peut pas être à lui seul rendu responsable d’un 
mécontentement politique. Par conséquent, les bouleverse-
ments électoraux sont rarissimes. En Suisse, le rôle de l’op-
position est du ressort direct du peuple, par l’initiative popu-
laire et le référendum. 

Cette « absence de responsabilité » du gouvernement peut 
être critiquée. Mais la plus vieille démocratie parlemen-

taire, celle de Grande-Bretagne, montre que le système op-
posé n’est meilleur : les promesses de campagne des partis 
abondent, mais les attentes sont déçues une fois le parti au 
pouvoir. L’électorat sanctionne alors le parti au gouverne-
ment et se laisse convaincre par les promesses mirobolantes 
de l’opposition, qui prend alors le relais – et ainsi de suite. 

2020

2010

2000

1990

1980

1970

1960

1950

1940

1930

1920

1910

1900

1890

1880

1870

1860

1850

2020

2010

2000

1990

1980

1970

1960

1950

1940

1930

1920

1910

1900

1890

1880

1870

1860

1850
0 20 80 100 20 30 40 46 0 100 200 300 400 500 6006040

Conseil national
Répartition en pourcentage

Conseil fédéral 
Composition

Conseil des États 
Répartition en sièges

Chambres des Communes (UK)
Répartition en sièges

PLR Liberal / Liberal DemocratsPDC ConservativesUDC

Labour

PS

Autre

PLS PBD Autre Représenté au gouvernement

Représenté au gouvernement



Principes du 
libéralisme

Réglementation 
et concurrence

Formation et 
recherche

Argent, conjoncture 
et croissance

Finances et impôts Aménagement du 
territoire et transports

Economie de marché Travail, propriété 
et répartition

Energie et  
environnement

Système politique 
et fédéralisme

Protection sociale 
et santé

La Suisse dans 
le monde

Février 2016

7

Dimanche 

2

Mardi 

9

Mardi 

5

Vendredi 

12

Vendredi

14

Dimanche 

1
semaine 5

Lundi 

15
semaine 7

Lundi

8
semaine 6

Lundi 

4

Jeudi

11

Jeudi

3

Mercredi

10

Mercredi

6

Samedi 

13

Samedi 

La Suisse est depuis la fin de la seconde Guerre mondiale 
un pays d’immigration. Cependant, le type d’immigration a 
récemment changé. Surtout dominée jusque dans les années 
1990 par des personnes avec un niveau de formation peu éle-
vé, la Suisse connaît depuis le début de la libre circulation des 
personnes une « nouvelle » immigration, composée en majo-
rité de personnes bien formées provenant de la zone Euro. Ce 
changement est bien illustré par le déroulement de l’immi-
gration nette provenant de l’ex-Yougoslavie et d’Allemagne, 
deux tendances pratiquement identiques mais qui se sont 
déroulées avec 15 ans d’écart. Les immigrants des Balkans  

Ancienne et nouvelle immigration
sont partis à cause de la guerre, tandis que les Allemands ont 
recherché en Suisse des perspectives professionnelles. 

L’ampleur de la plus récente phase d’immigration 
(2007 - 2014) devient plus claire lorsque les chiffres absolus 
sont mis en relation avec le nombre d’habitant du pays d’ac-
cueil : seule la Norvège atteint un taux similaire à la Suisse. 
L’Espagne a vécu jusqu’à 2007 une immigration massive, 
mais depuis 2010, son solde est négatif. L’Allemagne aurait 
dû accueillir 633 000 immigrants annuels supplémentaires 
pour égaler le taux de la Suisse. 

Grande-Bretagne

France

Italie

Pays-Bas

Suède

Allemagne

Norvège

Espagne

Suisse

Autriche

76 470
2 736

31 573

187 849

341 882

72 170 169 422

147 958

44 647
59 445

389 260268 175

561 544
632 930

290 764

0,98 %
0,06 %

0,34 %

0,32 %

0,55 %

0,11 % 0,21 %

0,33 %

0,92 %
0,64 %

0,66 %0,43 %

0,87 %
0,77 %

0,65 %

Immigration nette effective 
(valeur moyenne 2007 - 2012) 
en chiffres absolus et en %  
de la population totale

Immigration nette addition-
nelle « nécessaire » pour 
atteindre le même taux 
d’immigration que la Suisse
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Rapport ambivalent des votants avec 
l’économie de marché

Les droits populaires sont presque toujours utilisés avec 
une intention critique envers l’économie de marché. Depuis 
1946, seules trois initiatives populaires soumises à votation 
(sur 135 pertinentes au total) sont à considérer comme po-
sitives pour l’économie. Le référendum a été exercé 72 fois 
contre des projets de loi favorables à l’économie et seule-
ment 11 fois dans le cas inverse. 

Ce fait ne permet donc pas d’étayer la thèse selon laquelle 
ce serait le peuple qui maintient l’Etat à un niveau modeste 
ou prévient des réglementations inutiles ou dommageables. 
Malgré tout, il est possible que la démocratie directe rem-
plisse cet objectif au moins aussi bien qu’une démocratie 
représentative, car le tableau est inversé dans les votations 
elles-mêmes : 123 votations sur 135 initiatives ont été posi-
tive envers l’économie (soit 91,1 %) ; ce taux est de 66,3 % 
pour les référendums (55 sur 83). 

Certes, le signal ainsi donné par notre démocratie directe 
n’est en lui-même pas positif, malgré des résultats de vota-
tions pour la plupart favorables à l’économie. Mais les opi-
nions étatistes, critiques envers le marché ne disparaîtraient 
pas si l’on abolissait la possibilité d’intervenir directement 
dans le débat, mais chercheraient d’autres canaux d’expres-
sion. La participation du corps électoral à la démocratie di-
recte conduit donc parfois à des résultats qui ne réjouissent 
pas les esprits libéraux. Mais dans de nombreux autres cas, 
une position fondamentalement libérale est explicitement 
validée par le peuple, ce qui contribue à la préservation d’un 
large consensus social fondé sur l’esprit de liberté et favo-
rable à la croissance.

1

122

23

65

2

Résultats favor- 
ables au marché

Résultats critiques 
envers le marché

total (depuis 1946)

depuis 2000

Initiatives :
total depuis 1946 : 167 

dont concernant les milieux économiques 1 : 135

Projets favorables au marché 2 
acceptés

Projets favorables au marché 2 
acceptés

Projets critiques envers le marché 3 
acceptés

Projets critiques envers le marché 3 
acceptés

Projets favorables au marché 2 
refusés

Projets favorables au marché 2 
refusés

Projets critiques envers le marché 3 
refusés

Projets critiques envers le marché 3 
refusés

Projets ayant fait 
l’objet d’un référendum :
total depuis 1946 : 128

dont concernant les milieux économiques 1 : 83

10

49

1   Projets pour lesquels au moins 3 acteurs économiques sur 4 (economiesuisse, Union  
suisse des arts et métiers, Union patronale suisse et PLR) ont donné un mot d’ordre.

2  Projets pour lesquels les mots d’ordre des acteurs proches des milieux économiques  
(voir 1) étaient majoritairement « oui » (donc au moins 3 des 4 acteurs ou 2 sur 3).

3  Projets pour lesquels les mots d’ordre des acteurs économiques (voir 1)  
étaient majoritairement « non » (donc au moins 3 des 4 acteurs ou 2 sur 3).  
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Pronostics du FMI pour 
l’évolution du PIB réel  
par habitant  
(Index, 2007 = 100)

Le monde ne se pronostique pas 
« Il est difficile de faire des pronostics, surtout quand ils 
concernent l’avenir » (Mark Twain, Winston Churchill ou 
Nils Bohr, à choix). Cette affirmation laconique s’applique 
particulièrement bien aux prévisions économiques. La preuve 
par l’exemple en compilant quelques pronostics du Fond 
Monétaire International sur l’évolution des performances  
économiques:

En 2008, le FMI avait prévu pour la Grèce une croissance 
économique élevée et stable. Depuis, les prévisions ont dû 
constamment être revues à la baisse. Il y a quelque temps, 2013 
était annoncé comme le creux de la vague, mais la dernière 
prévision présage un nouvel effondrement pour 2016. Par rap-
port au niveau pronostiqué avant la crise pour 2020 (à taux de 
croissance constant), la prospérité est presque divisée par deux 
si l’on croit les nouvelles prédictions. 

L’Allemagne s’était vu prédire une forte baisse conjonctu-
relle juste après le déclenchement de la crise financière. Mais 
les prévisions ont dû rapidement être corrigées à la hausse. Le 
PIB par habitant allemand a déjà dépassé en 2010 son niveau 
d’avant la crise, alors que les Grecs devront encore attendre des 
décennies pour y parvenir.

D’autres pays comme la Russie ou le Brésil n’ont pas été 
affectés par la crise financière (le Brésil avait fait l’objet d’un 
pronostic erroné en 2009). Ici, les grands effondrements (im-
prévus) se sont produits pour des raisons spécifiques au pays.

Après plusieurs années de crise, beaucoup de pronostics 
d’experts avisés ne valent toujours pas grand chose. C’est un 
rappel utile : il faut se méfier de la présomption de savoir, à 
laquelle nous succombons trop souvent.
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La population suisse augmente rapidement. Depuis 1995, un 
district sur trois a enregistré une hausse du nombre d’ha-
bitant d’an moins 20 %. La comparaison sur le long terme 
avec deux de nos voisins est éloquente : par rapport à 1950, le 
nombre d’habitant a augmenté de 75 % en Suisse et de seu-
lement 22 % en Autriche. Quant à l’Allemagne, même avec 
l’intégration de la RDA, sa population n’a augmenté que de 
66 %. Avec la réunification  de 1990, l’Allemage avait gagné 
d’un coup 25 % de population supplémentaire avec une  

augmentation territoriale de 43 %. En Suisse, la croissance 
de la population – due principalement à une forte immigra-
tion et, dans une plus faible mesure, à un taux de fécondité 
presque stable – a en revanche dû être absorbée sans aucune 
extension géographique du territoire.

Un aménagement du territoire plus incisif, une réglemen-
tation pragmatique des constructions et l’élimination de 
mauvaises incitations sur le marché du logement (loyers non 
adaptés au marché, mobilité trop bon marché) pourraient 

empêcher l’accentuation du mitage du territoire, malgré la 
poursuite de la croissance et de l’immigration. A New York 
ou Paris, 10,8 millions de personnes vivent sur une surface 
équivalente à la moitié du canton de Zurich. Même dans 
une Suisse à 10 millions d’habitants, il y aurait toujours assez 
de place pour des montagnes immaculées, des terres agri-
coles fertiles et de grandes forêts.

entre 20 % et 35 %

entre 4 % et 10 %

 -4 % et moins

35 % et plus

entre 10 % et 20 %

entre -4 % et 4 %

La Suisse a intégré une RDA, sans extension de territoire 
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1950 1960 1990 2000 20101970 1980

180

170

160

150

140

130

120

110

100

Nombre d’habitants (en % depuis 1950)



Principes du 
libéralisme

Réglementation 
et concurrence

Formation et 
recherche

Argent, conjoncture 
et croissance

Finances et impôts Aménagement du 
territoire et transports

Economie de marché Travail, propriété 
et répartition

Energie et  
environnement

Système politique 
et fédéralisme

Protection sociale 
et santé

La Suisse dans 
le monde

Avril 2016

7

Jeudi

2

Samedi 

9

Samedi 

5

Mardi 

12

Mardi 

14

Jeudi

1

Vendredi 

15

Vendredi

8

Vendredi 

4
semaine 14

Lundi 

11
semaine 15

Lundi 

3

Dimanche 

10

Dimanche 

6

Mercredi

13

Mercredi

Protect
ion 

des

investis
seur

s

entr
epris

eCré
ation

 d'une 
de construire

Gérer les permis 

l'électricité

Accéder à

Imposition des 
entreprises

(PME)

au
 c
ré
di
t

minorita
ires

Com
m
erce

international

 

Ac
cé

de
r

Ac
qu

is
it
io

n
im

m
ob

ili
èr

e

ca
s 
d'
in
so
lva

bil
ité

Pr
oc

éd
ur
es
 e

n 

le
s 

co
nt

ra
ts

Fa
ir
e 

re
sp

ec
te

r 

Barrières d'entrée 

au marché

L'Etat propriétaire

dans l'économ
ie

Implication de l'Etat 

l'i
nv

es
tis

se

men
t

co
m
m
er
ce
 e

t à
 

Au
tr
es

 b
ar
riè

res
 au

 

Contrai
ntes

 ad
minis

tra
-

tives po
ur le

s s
tar

t-u
ps

Co
m

pl
ex

it
é

ré
gl

em
en

ta
ir
e

 

Barrières explicites 

au com
m

erce et 

à l'investissem
ent

Barrières

du salaire

enses publiques
Efficience des dép-

Taux d
'impo-

sition t
otal

e

Eff
et 

de
 

l'im
po

sit
io
n 

su
r 

l'in
ve

st
iss

em
en

t

 

In
te

ns
it
é 

de
la

 c
on

cu
rr

en
ce

 
lo

ca
le

au
 cr

édi
t

Fa
cil

ité
 d'a

ccès
 

su
r 
le
 t
ra

va
il

l'i
m
po

si
tio

n 

Ef
fe

t 
de

 

réglementaire

Fardeau

 

investisseurs
Protection des 

Réglem
ention des 

investissements

étrangers

non-tarifaires

Flexibilité
dans la fixation 100

120

80
60
40
20
1

125
150

100
75
50
25
1

25

30

20

15

10

5
1

Que la Suisse soit un pays hautement compétitif est connu 
de tous. Cette impression est confirmée par l’indice « Glo-
bal Competitivess » du WEF, dans lequel la Suisse occupe la 
première place depuis 2010 (devant Singapour). Mais cela ne 
signifie pas pour autant que le pays est exempt de tout point 
faible. Le manque de protection pour les investisseurs et les 
nombreuses entraves au commerce sont particulièrement 
pesants. Dans d’autres domaines aussi, la Suisse est loin du 
top-10, en particulier pour le commerce des marchandises, 

mais aussi pour la flexibilité dans la fixation du salaire, où 
elle ne se classe qu’en 16ème place. 

La Suisse s’en sort moins bien dans l’indice « Doing Bu-
siness » de la Banque mondiale, qui mesure avant tout la 
lourdeur de la bureaucratie à laquelle les entrepreneurs 
doivent faire face. La Suisse se classe ici à la 26ème place, der-
rière l’Autriche, les pays baltes ou la Géorgie. Toutefois, la 
méthodologie, qui mesure les coûts, le temps, le nombre et 
la qualité des étapes administratives, conduit à des résultats 

plutôt étranges : le très compétitif Luxemburg se positionne 
par exemple à la 63ème place, de peu devant le Rwanda et 
l’Azerbaïdjan mais loin derrière le Kazakhstan.

Avec son indice de régulation des marchés, l’OCDE classe 
la Suisse dans une position encore plus médiocre : elle 
n’atteint que la 24ème place parmi les 33 pays de l’OCDE  
évalués.

Excessive réglementation des marchés de produits

WEF: Global Competitiveness 
(choix d’indicateurs)

24 / 3326 / 1891 / 140

OCDE: Product Market Regulation 
(sous-indices)

Banque mondiale: Doing Business 
(sous-indices)
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Le marché de l’énergie suisse est fermement en mains pu-
bliques. Les centrales électriques appartiennent souvent à 
des entreprises dont les actionnaires minoritaires sont les 
cantons et les majoritaires des fournisseurs d’énergie régio-
naux, eux-mêmes en mains des cantons. Les cantons sont 
donc les plus importants propriétaires dans la production 
d’énergie. Cette constellation est souvent justifiée par l’ar-
gument-massue de la « sécurité d’approvisionnement ». Eco-
nomiquement la constellation actuelle est toutefois double-
ment discutable.

D’une part, le souhait des cantons de mener une politique 
autonome de l’énergie est une illusion, ce que démontre 
l’effondrement des cours subi par les entreprises inter-
connectées (en raison des énergies éolienne et photo-
voltaïque fortement subventionnées à l’étranger). La 
réglementation des marchés de l’énergie se fait au 
moins au niveau national, et les prix se fixent 
de toute façon au niveau international. Dans 
un tel contexte, les participations motivées 
pour des raisons politiques génèrent des 
pertes d’efficience et entravent le bon 
fonctionnement du marché. Elles ne 
contribuent en rien à la sécurité d’ap-
provisionnement. 

D’autre part, l’effondrement des 
cours susmentionné montre les 
risques économiques absurdes 
qu’encourent les cantons en 
tant que propriétaires des en-
treprises d’énergie. La partici-
pation du canton de Berne à 
hauteur de 52,7 % dans BKW 
valait environ CHF 4 milliards  

La sécurité d’approvisionnement, un argument fallacieux dans le marché de l’énergie
en 2007 ; depuis 2012, elle est estimée entre CHF 800 mil-
lions et 1 milliard. Que cette perte de valeur n’ait pas suscité 
un tollé de la part des contribuables est probablement dû au 
fait que la participation est comptabilisée pour une valeur 
nominale de 70 millions de francs; la perte n’est donc pas 
visible dans les comptes. 

L’engagement des can-
tons est donc politi-
quement dis-
cutable

 
  

et financièrement déraisonnable. Des actionnaires privés et 
largement diversifiés seraient plus qualifiés pour faire faces 
aux risques. 
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Charge fiscale (impôts cantonaux et communaux) en % du bénéfice net (2012)

Nombre d’emplois à temps complet par 100 habitants (2012)
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Intuitivement, on serait porté à croire que les cantons qui 
taxent faiblement les entreprises présentent une densité de 
places de travail élevée. Mais le  graphique démontre exacte-
ment l’inverse. Certes, des impôts bas sont un facteur d’im-
plantation important, mais ce n’est pas le seul. De faibles 
impôts sur les entreprises sont avant tout profitables pour 
les petits cantons dépourvus d’avantages géographiques na-
turels – ou pour ceux avec une faible densité de places de 

travail. Les grands cantons urbains s’infligeraient des pertes 
s’ils réduisaient fortement leur taux d’imposition, puisque 
l’attractivité fiscale joue un rôle secondaire par rapport à 
d’autres critères pour la décision d’implantation des entre-
prises (surtout nationales). La formation de groupes de can-
tons en Suisse orientale, en Suisse centrale, dans le «Mittel-
land» ou en Suisse romande le démontre : la concurrence 
fiscale est plus régionale que nationale.

Seuls les petits peuvent se permettre un impôt sur les entreprises peu élevé

Recettes provenant de  
l’imposition des entreprises  
en CHF (2012)
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Angleterre 
Habitants 54 300 000
Communes 326     
Etats-membres 9

Suède 
Habitants 9 600 000
Communes 290    
Etats-membres 21

Canada 
Habitants 35 200 000
Communes 3643  
Etats-membres 13

Suisse 
Habitants 8 200 000
Communes 2341  
Etats-membres 26

Japon 
Habitants 126 900 000
Communes 1742  
Etats-membres 47

Belgique 
Habitants 11 100 000
Communes 589     
Etats-membres 3

Allemagne 
Habitants 80 600 000
Communes 11 091         
Etats-membres 16

France 
Habitants 66 000 000
Communes 36 681         
Etats-membres 22

Danemark 
Habitants 5 600 000
Communes 98       
Etats-membres 5

Etats-Unis 
Habitants   318 900 000
Communes          19 429        
Etats-membres          50 

Italie 
Habitants 59 800 000
Communes 8094  
Etats-membres 20

Pays-Bas 
Habitants 16 800 000
Communes 403    
Etats-membres 12

Norvège 
Habitants 5 100 000
Communes 428    
Etats-membres 19

Autriche 
Habitants 8 500 000
Communes 2357    
Etats-membres 9

Nombre d’habitants  
par Etat-membre
Nombre d’habitants  
par commune

Autonomie fiscale des 
Etats-membres
Autonomie fiscale  
des communes

Etat unitaire centralisé 
Etat unitaire décentralisé
Etat fédéral centralisé
Etat fédéral décentralisé

Aucun autre pays que la Suisse ne pratique le fédéralisme de 
manière aussi conséquente, et surtout à si petite échelle. Les 
cantons ont un plein pouvoir de décision et d’affection sur 
24,6 % des recettes fiscales totales (Confédération, cantons, 
communes, assurances sociales), et 15,2 % sont directement 
sous la responsabilité des communes. Dans les autres pays 
pratiquant une autonomie fiscale au niveau régional digne 
de ce nom, un Etat-membre de taille moyenne compte  

Une grande autonomie (fiscale) pour les petites entités territoriales
plusieurs millions d’habitants, et seulement 315 000 habi-
tants en Suisse. 

Ce fédéralisme capillaire et l’autonomie communale 
pourraient compliquer la planification générale, augmenter 
la charge de coordination générale, voire être associés à une 
perte d’efficience, d’un point de vue statique. Cependant, 
dans une perspective dynamique, les avantages résultant 
de la concurrence entre de nombreuses petites collectivités 

locales, chacune un « laboratoire » pour de nouvelles idées, 
l’emportent. Cette concurrence contraint les collectivités à 
remplir leurs tâches publiques avec efficacité et efficience – 
un tout autre système que celui de l’Autriche par exemple, 
dans lequel les Bundesländer sont habitués à solliciter de 
l’argent auprès de l’Etat central. 

166 594

11 91633 103360672 847

966218 846

350357 143

726716 414 1799

41 687

7388

6 033 333

268 421457 143
944 444

2 700 000

2 707 692
3 700 000

315  385
1 120 000

5 037 500
6 378 000

3 000 000

1 400 000

2 990 000

20
,0

0

0,
7

0

5,
5

24
,6

0
0

0
0

5,
4

0,
6

35
,4

0

14
,3

20
,9

4,
8

26
,0

4,
0

15
,2

4,
9

3,
6

8,
1

36
,1

4,
8

0,
7

9,
2

12
,1



Principes du 
libéralisme

Réglementation 
et concurrence

Formation et 
recherche

Argent, conjoncture 
et croissance

Finances et impôts Aménagement du 
territoire et transports

Economie de marché Travail, propriété 
et répartition

Energie et  
environnement

Système politique 
et fédéralisme

Protection sociale 
et santé

La Suisse dans 
le monde

Juin 2016

7

Mardi 

2

Jeudi

9

Jeudi

5

Dimanche 

12

Dimanche 

14

Mardi 

1

Mercredi

15

Mercredi

8

Mercredi

4

Samedi 

11

Samedi 

3

Vendredi 

10

Vendredi

6
semaine 23

Lundi 

13
semaine 24

Lundi 

1 84 12 18 20
Vingtile (vingtième) de la répartition des revenus du pays 

2 10 166 14

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

1

Percentile (centième) de la répartition des revenus mondialePauvres en Suisse, riches dans  
le monde

Branko Milanovic (ancien de la Banque Mondiale) est spé-
cialiste de l’étude des inégalités. Il calcule la répartition du 
pouvoir d’achat réel des habitants dans plus de 100 pays. Le 
classement des ces répartitions de revenu nationales en fonc-
tion de la répartition de revenu globale est particulièrement 
édifiant. Les données de consommation et de revenus recen-
sées sont antérieures à 2005 mais, dans les grandes lignes, le 
panorama général devrait être encore valable aujourd’hui. 

Le graphique sépare de manière croissante la population 
d’un pays en 20 groupes aux revenus différents. En fonction 
de son pouvoir d’achat réel moyen, chacun de ces « ving-
tiles » est attribué à l’une des 100 classes ( « percentile » ) de la 
répartition de revenu mondiale. Avec cette représentation, 
les inégalités extrêmes de revenu du Brésil ressortent claire-
ment : les plus pauvres Brésiliens sont plus démunis que les 
Chinois les plus pauvres, mais le vingtième le plus riche fait 
partie des trois pourcents les plus riches mondialement. La 
comparaison entre les Etats-Unis et l’Inde est instructive : en 
2005, le vingtième américain ayant le plus faible revenu avait 
presque le même pouvoir d’achat que le vingtième indien le 
plus riche (entretemps, l’Inde a progressé). 

La courbe de répartition de revenu de la Suisse est pour 
sa plus riche moitié presque entièrement concordante avec 
la courbe américaine. Les deux vingtièmes les plus riches 
appartiennent tous deux au pourcent mondial le plus riche. 
Mais les revenus sont répartis plus équitablement en Suisse : 
le vingtième le plus pauvre est toujours plus riche que 
presque les trois quarts de la population mondiale ! Ainsi, 
vus du reste du monde, les Suisses les plus pauvres appar-
tiennent aux plus riches. Naître en Suisse est coup de chance.

Brésil

Italie

Suisse

Russie

Inde

Chine

Albanie

Etats-Unis

Argentine
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     Etat  Consommateurs /

 Consommateurs /

Couverture des frais

Taux d’intérêt calcu-
lés sur les déficits 
cumulés et les finan-
cements spéciaux

Transport de 
personnes

Coûts «Out-
of-Pocket»

Transport 
de mar-
chandisesAssurances  

privées et autres

Autres

Assurances 
obligatoires

19,6

6,2

35,4

6,4

32,4

Utilisateurs

Utilisateurs

Santé Trafic ferroviaire

5,3

16,4

21,2

37,9

19,1

Répartition des 
coûts (en %)

Répartition des 
coûts (en %)

L’amour des Suisses pour les transports en publics prend des 
dimensions curieuses. Ils sont plus subventionnés par l’Etat 
– ou mieux : ses contribuables – que le domaine de la santé, 
ce que montre une comparaison de la structure de la couver-
ture des frais entre les deux branches. Dans la santé, le taux 
de subventions étatiques s’élève à 32,4 %. Au sein des coûts 
supportés par les ménages, environ 30 % sont réglés directe-
ment et ad hoc par les patients (coûts « Out-of-Pocket »), le 
reste étant réglé par les assurances. Enfin, 6,4 % des coûts 

totaux sont supportés par les entreprises (assurance accident, 
AVS / AI).

Le taux de subvention du trafic ferroviaire se situe à 34,2 %. 
C’est une valeur vraiment minimale, car elle ne prend pas en 
compte le coût de la dette qu’une entreprise privée devrait 
payer dans la même situation de déficits opérationnels récur-
rents. Pour cette raison, la Confédération estime elle-même 
(dans son propre calcul économique) le taux de subvention-
nement à 59 %.

De plus, près de 40 % des recettes non-étatiques des entre-
prises ferroviaires ne proviennent même pas de l’activité de 
transport, mais de la location immobilière, de rendements 
de participations ou de rémunérations pour des prestations 
privées. Dans le domaine du trafic ferroviaire, le prix des 
billets et des abonnements ne couvre donc qu’une très petite 
partie des dépenses totales.

Le trafic ferroviaire est plus subventionné que la santé

 Enterprises
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Une classe moyenne qui s’accroît 
S’inpirant largement de diagnostics étrangers (notamment 
anglo-saxons), les médias grand public et une partie du 
monde politique ont décrété qu’il y avait un problème avec 
la classe moyenne suisse. La partie centrale de la société se 
réduit progressivement tandis que les pôles grandissent. 

Pour l’ouvrage d’Avenir Suisse « Der strapazierte Mittel- 
stand », Fahrländer Partner & sotomo ont enquêté afin de 
vérifier la réalité de cette perception. La définition donnée 
par l’OFS de la « classe moyenne » (revenu entre 70 % et 
150 % du revenu médian) a été élargie aux facteurs de la for-
mation et de la position professionnelle, afin d’obtenir une 
image globale des statuts sociaux. Résultat : entre 1990 
et 2010, la classe moyenne a plutôt un peu augmenté 
(de 65,1 % à 67,6 % de la population). La classe infé-
rieure de la société a diminué de 7,3 %, tandis que la 
supérieure a augmenté de 4,8 %. Globalement, on 
constate donc une ascension sociale évidente. 

Dans la majeure partie du pays, typi-
quement dans le Mittelland bernois et 
le Jura, la réduction de la classe so-
ciale inférieure s’est faite par crois-
sance de la classe moyenne. Dans 
de nombreuses communes de Zu-
rich, Bâle et Vaud, une partie de la 
classe moyenne s’est élevée vers 
la classe supérieure. Les rares 
communes constatant une dé-
gradation de classe se trouvent 
en majorité au Tessin, et en par-
tie aux Grisons et en Valais. 

Changements entre 
1990 et 2010

Pas de changement  
significatif (+ / - 3 points 
pourcent)

Réduction de la classe  
moyenne, croissance de  
la classe supérieure

Croissance de la classe 
moyenne, réduction de la 
classe inférieure

Ascension

Dégradation

Croissance de la classe 
moyenne, réduction de la 
classe supérieure

Réduction de la classe  
moyenne, croissance de  
la classe inférieure
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L’Institut Fraser (Vancouver) mesure chaque année le degré 
de liberté des Etats, avec d’autres instituts. Il fait la différence 
entre libertés économiques (appareil de l’État, régime de pro-
priété, politique monétaire, liberté de commerce, réglemen-
tation) et libertés civiles (Etat de droit, sécurité, respect des 
droits fondamentaux). Tracer une corrélation positive entre la 
liberté et la prospérité d’un pays fait sens, mais la causalité va 
bien dans les deux sens. Dans les pays libres, les possibilités de  

développement sont nettement plus grandes que dans les 
pays qui ne le sont pas; inversement, la prospérité engendre 
des revendications et des garanties plus fortes pour les liber-
tés individuelles. 

Graphiquement, la corrélation positive avec le PIB par ha-
bitant se constate tant pour les libertés économiques que ci-
viles, mais avec des différences. Pour la liberté économique, 
cette corrélation est visible sans interruption. Pour les  

libertés civiles, la dispersion est grande jusqu’à la valeur de 
7,5 (sur 10). Au-delà ce seuil, la corrélation avec le PIB par 
habitant est rigoureuse: plus un Etat est civilement libre, 
plus ses citoyens sont prospères, à l’exception des Etats  
pétroliers du Proche-Orient (riches malgré une liberté civile 
étriquée).

Liberté et prospérité se soutiennent mutuellement

Suisse

Suisse
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Haut niveau de formation tertiaire  
en Suisse

Depuis la Suisse, on envie parfois les fameuses universités 
américaines ou anglaises, telles que Harvard, Yale, le MIT 
ou Cambridge. Sur les 20 meilleures universités du monde 
selon le classement de Shanghaï, 16 se trouvent aux Etats-
Unis et trois en Angleterre. Mais si l’on élargit cette liste au 
top 100, un constat s’impose : l’offre de formation tertiaire 
en Suisse est très bonne. Presque un quart de tous les étu-
diants (y compris ceux des Hautes écoles spécialisées ! ) est 
formé dans une des quatre universités suisses faisant partie 
du top 100 – et cela quasiment gratuitement (en fait, aux frais 
du contribuable). 

L’EPFZ se profile comme la meilleure université sur le 
continent européen, tant dans le classement de Shanghaï 
(20e) que dans celui du QS (9e). Malgré 51 universités dans le 
top 100 (la plupart très coûteuses), le niveau des Etats-Unis 
est modeste en comparaison internationale : seuls 6,4 % des 
étudiants américains étudient dans ces universités. La pro-
portion est la même pour les neuf universités britanniques 
du top 100. C’est la misère en Italie et en Espagne, qui n’ont 
aucune université dans le top 100 malgré une population 
de respectivement 60 et 47 millions d’habitants. L’Autriche 
aussi n’y parvient pas non plus, malgré Vienne, sa culture et 
ses 1,75 millions d’habitants.
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La pyramide des âges suisse prend de plus en plus la forme 
d’une urne. En 1990, les deux générations de baby-boomers 
étaient dans leurs meilleures années de travail. Entretemps, 
la plus âgée est partie à la retraite, entraînant pour la pre-
mière fois à un déficit de l’AVS, tandis que la plus jeune est 
dans la cinquantaine. Le sommet de la vague des passages à 
la retraite devra être supporté à partir de 2025. Mais un œil 
sur un futur encore plus lointain montre que le plus dur est 
à venir : selon le scénario actuel de l’Office fédéral de la sta-
tistique, une nouvelle « bosse » de cinquantenaires tendant 
vers la retraite va se former vers 2040, suite à l’immigration 
décroissante progressive. C’est grâce aux immigrants actuels 
et futurs que la prévoyance vieillesse conserve aujourd’hui 

de moins mauvaises perspectives que celles qui étaient pro-
nostiquées au changement de millénaire. 

Savoir combien d’actifs sont nécessaires pour « entretenir » 
un retraité ne dépend évidemment pas uniquement de la 
taille des cohortes d’âge, mais aussi du taux de mortalité. 
La Suisse possède la troisième plus haute espérance de vie 
parmi les pays de l’OCDE ; pourtant, la décision d’augmen-
ter l’âge de la retraite au-dessus de 65 ans n’est toujours pas 
à l’ordre du jour. Seul le Japon pratique aussi un tel grand 
écart, alors que beaucoup d’autres Etats ont fixé l’âge de la 
retraite à 67 voire 68 ans, bien que l’espérance de vie de leurs 
habitants soit bien plus faible que celle de la Suisse.
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L’enseignement en Suisse est certes bon, mais pourrait être 
plus efficient. Le graphique de droite présente les résultats 
PISA dans certains cantons en relation avec les dépenses par 
élève (à l’école obligatoire). On voit qu’on ne voit rien. Aucun 
lien évident entre les deux dimensions n’est visible, ni statis-
tiquement justifiable par exemple en prenant en compte la 
part des étrangers. La productivité de l’argent dépensé pour 
la formation varie donc fortement d’un canton à un autre.

Une augmentation de la concurrence par la libéralisation 
du choix de l’école est la bonne clé pour libérer tout ce po-
tentiel latent. Mais en matière de liberté de choix au niveau 

de la formation obligatoire, la Suisse se classe bien bas en 
comparaison internationale. Dans partiquement aucun 
autre pays de l’OCDE, les alternatives à l’école du village ou 
du quartier ne sont aussi rares qu’en Suisse. 58 % des écoliers 
sont formés dans des écoles qui ne sont jamais confrontées 
à la moindre concurrence. Plus de concurrence et d’autono-
mie d’organisation offriraient à la profession d’enseignant 
plus de possibilités, ce qui lui permettrait aussi de redresser 
sa considération sociale en relatif déclin.

Peu de concurrence pour l’école obligatoire
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Quels facteurs permettent d’expliquer la prospérité en 
Suisse ? La prospérité est la création de valeur par habitant. 
Celle-ci dépend principalement de la productivité des per-
sonnes actives, ainsi que de leur temps de travail. Mais elle 
dépend aussi de la part de la population qui exerce une ac-
tivité professionnelle, elle-même influencée par la structure 
démographique, le taux de participation dans le marché de 
l’emploi et le taux de chômage.

La Suisse brille surtout par la forte participation de la po-
pulation au travail et son faible taux de chômage ; ceci est 
largement dû à un marché de l’emploi helvétique (encore) 
relativement flexible. En revanche, le travailleur moyen en 

Un marché de l’emploi efficace, une force de la Suisse
Suisse n’est pas particulièrement assidu ; les employés améri-
cains ou grecs, entre autres, travaillent bien plus longtemps. 
En terme de croissance de productivité, la Suisse fait plutôt 
figure de mauvais élève, mais cela s’explique partiellement 
par la très large intégration sur le marché de l’emploi (même 
les personnes moins productives trouvent un emploi). En 
comparaison, en Grèce, seul un tiers des habitants peut avoir 
une activité professionnelle, et soutenir ainsi les deux tiers 
restants.
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Le 1 % des contribuables déclarant les revenus les plus éle-
vés des Etats-Unis représentait dans les années folles (1920) 
jusqu’à 19 % des revenus totaux (donc 19 fois plus que la 
moyenne). Ce ratio est tombé à 8 % dans les années 1960 
avant de remonter dès les années 1980 pour atteindre 18 % 
actuellement. Une évolution parallèle est visible pour le 1 % 
le plus fortuné. Ces forts changements étaient dus aux taux 
d’imposition marginaux sur les plus hauts revenus, parfois 
confiscatoirement élevés, parfois relativement bas. 

La relation (négative) entre le taux d’imposition marginal 
maximal et les revenus les plus élevés existe aussi ici, mais 
en comparaison avec les Etats-Unis, la Suisse est un havre 
de stabilité: les revenus du 1 % des revenus les plus élevés se 
sont toujours situés entre 8,5 et 11 % des revenus totaux et, 
pour la fortune, l’amplitude est contenue entre 33 et 47 %. 
Le processus de concentration des fortunes observable 
avant la crise financière est à relativiser si l’on tien compte 
du long terme. Après l’introduction et l’extension de la  

prévoyance vieillesse il est même étonnant que les inégalités 
de fortunes n’aient pas augmenté : pour une grande partie 
de la classe moyenne, l’incitation à épargner sa fortune im-
posable (recensée dans les statistiques du patrimoine) au-de-
là des engagements de la prévoyance vieillesse (invisibles 
dans les statistiques de fortune) a en effet été éliminée. 

Contribution stable des revenus et fortunes les plus élevés en Suisse

Suisse Etats-Unis

% %
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Le va-et-vient de l’impôt sur le revenu
Deux périodes distinctes marquent l’histoire de l’imposition 
sur le revenu dans les 60 dernières années : de 1950 à 1980, les 
taux d’imposition ont fortement augmenté ; de 1980 à 2010, 
ils ont baissé – mais pas autant qu’ils avaient augmenté. La 
hausse de la charge fiscale entre 1950 et 1980 n’a pas été uni-
forme. Dans la plupart des cantons, elle a été nettement plus 
forte pour les hauts revenus que pour les revenus moyens 
et surtout pour les faibles revenus. Excepté aux Grisons, le 
système d’impôt est partout devenu plus progressif. 

Depuis 1980, la situation est moins uniforme : tous les 
cantons ont abaissé les charges de la classe moyenne (parfois 
de manière minime), mais il y a de grandes différences dans 
la répartition.

Des cantons à forte imposition comme Genève, Bâle-Ville 
ou Vaud se montrent particulièrement généreux pour les re-
venus faibles, ce qui a encore accentué la progressivité de 
l’impôt. A Genève et Bâle-Ville, le premier quintile de reve-
nus (le plus bas) est aujourd’hui pratiquement exempté d’im-
pôt. La préservation du substrat fiscal se fait dans les trois 
cantons par la création de conditions avantageuses pour les 
entreprises étrangères et par une imposition forfaitaire des 
particuliers fortunés. 

Dans d’autres cantons (notamment GL, SZ, VS, ZG, OW, 
SH, ZH), les baisses d’impôts ont surtout ciblé les hauts et 
moyens revenus. Mais c’est seulement à Zug et Schwytz que 
les allègements fiscaux ont pu compenser l’ancienne aug-
mentation. 

0 10 155 20
Taux d’imposition sur le revenu 1 en 2010 (en %)

ZG

SZ

GE

AI

GR

AG

TI

NW

OW

ZH

VS

BL

UR

GL

LU

TG

SH

SG

AR

FR

BS

BE

SO

VD

JU

NE

CH

-8 0 4 8 12 16-4
Modifications du taux d’imposition sur le revenu 1 (en points de pourcentage)

GE

VS

ZG

SZ

TI

AG

FR 

BL

AI

LU

GL

SH

OW

TG

GR

ZH

UR

VD

BS

BE 

JU

SG

NW

AR

SO

NE

CH

Quintile de revenus le plus bas (part de 20 % des revenus la plus basse)

Quintile de revenus moyen (part de 20 % des revenus moyens

Quintile de revenus le plus haut (part de 20 % des revenus la plus élevée)

Quintile de revenus le plus bas 1950 - 1980 / 1980 - 2010

Quintile de revenus moyen 1950 - 1980 / 1980 - 2010

Quintile de revenus le plus haut 1950 - 1980 / 1980 - 2010

 

1 Confédération, cantons,  
communes; pour un couple  
sans enfants



Principes du 
libéralisme

Réglementation 
et concurrence

Formation et 
recherche

Argent, conjoncture 
et croissance

Finances et impôts Aménagement du 
territoire et transports

Economie de marché Travail, propriété 
et répartition

Energie et  
environnement

Système politique 
et fédéralisme

Protection sociale 
et santé

La Suisse dans 
le monde

Novembre 2016

7
semaine 45

Lundi 

2

Mercredi

9

Mercredi

5

Samedi 

12

Samedi 

14
semaine 46

Lundi 

1

Mardi 

15

Mardi

8

Mardi 

4

Vendredi 

11

Vendredi 

3

Jeudi

10

Jeudi

6

Dimanche 

13

Dimanche 

Charbon

Uranium

Quantité alternative nécessaire équivalente : 

Soleil

Pétrole Vent

Gaz naturel Eau

950g CO2 / kWh

70g CO2 / kWh

800g CO2 / kWh

25g CO2 / kWh
Plus grande centrale éolienne de Suisse :  
Calandawind, Choire. Diamètre du rotor : 112 m

Un kilogramme de dioxyde d’uranium enrichi (4 % U-235) (dé avec 
des arrêtes de 4,5 cm) produit assez d’énergie pour couvrir  

les besoins annuel en énergie d’environ 80 ménages.
 

Plus grand barrage de Suisse :   
« Grande Dixence », VS. Hauteur de la chute d’eau : 1883m

Sur la base de la plus grande centrale solaire  
photovoltaïque de Suisse : MVN, Neuendorf

500g CO2 / kWh

20g CO2 / kWh

80 000 kg

1 kg

2100 ans (Un panneau solaire d’1 m2)

66 000 l 150 000 000 000 m3

51 000 m3 71 000 000 l

Bilan des gaz à effet de serre (équivalent CO2) : 

20g CO2 / kWh

La puissance de l’uranium

Le destin du nucléaire semble scellé, principalement en Eu-
rope. Dans le marché actuel de l’énergie, marqué par le haut 
subventionnement des énergies renouvelables, la construc-
tion d’une nouvelle centrale nucléaire n’est pas rentable, en 
plus d’être un tabou politique. Pourtant, s’interdire de pen-
ser à de nouvelles technologies pour des centrales nucléaires 
plus sûres est regrettable, car – dans l’attente que la fusion 
nucléaire devienne une source d’énergie inépuisable – la fis-
sion nucléaire est le procédé le plus efficace et la plus propre 
pour produire de l’énergie. Un seul granulé d’uranium  
(6 x 8 mm) couvre le besoin en énergie d’une personne pour 
une année entière ; un kilogramme entier (un dé avec des ar-
rêtes de 4,5 cm) couvre les besoins énergétiques annuels de 80 
ménages. La comparaison avec les densités énergétiques des 
autres énergies est frappante et intéressante : pour produire 
une énergie équivalente à celle provenant d’un kilogramme 
d’uranium, 66 000 litres de pétrole doivent être brûlés, un 
panneau solaire de 1 m sur 1 doit fonctionner pendant 2100 
ans ou 71 millions de litres d’eau du plus grand barrage 
de Suisse, la Grande Dixence, doivent s’écouler dans les  
turbines.
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La crise financière et ses nombreuses répercussions ont oc-
casionné des montagnes de dettes dans plusieurs pays. L’en-
dettement d’un Etat envers l’étranger est particulièrement 
problématique. Mais la structure des dettes publiques n’est 
pas identique partout.

La dette publique grecque élevée suscite de vives inquié-
tudes surtout parce que les créanciers sont presque exclusi-
vement étrangers. Mais en termes absolus, la dette grecque 
n’est qu’un petit poisson. L’Etat américain affiche une dette 

de 6200 milliards US$ envers l’étranger, alors que l’ensemble 
de la dette extérieure de la Grèce ne s’élève « qu’à » 323 mil-
liards US$ 

Les dettes publiques exorbitantes du Japon ne font que 
peu d’échos sur la scène internationale, car l’Etat ne pompe 
ici presque que sa propre population. L’argent dû pour les 
intérêts de la dette (qui n’ont pas un coût exorbitant au Ja-
pon grâce aux taux d’intérêt extrêmement bas) ne s’écoule 
donc pas à l’étranger, mais est essentiellement redistribué à 

l’intérieur du pays. Dans les pays BRICS aussi, la dette en-
vers l’étranger est en grande partie négligeable. 

L’Autriche, l’Allemagne et la France se sont endettées 
quant à elles principalement par rapport à l’étranger. En 
comparaison avec ces pays d’Europe centrale, la Suisse se dé-
marque par une position particulière : en termes de dettes, 
c’est un pays plat et ce qu’elle doit reste largement limité à 
elle-même.

Espagne

Mexique

Brésil

Suisse

Allemagne

France

Grande-Bretagne

Norvège

Irlande

Etats-Unis

Autriche

Suède

Russie

IndeGrèceItalie

Japon

Australie

Le poids des dettes n’est pas le même pour tous

100 % du PIB

Dettes publiques totales

Dettes publiques envers 
des créanciers étrangers
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Les plaintes à l’encontre des loyers exorbitants et les de-
mandes pour des constructions de logements coopératifs se 
font entendre dans de nombreux cercles politiques. Un regard 
plus lucide sur le développement des dernières décennies 
montre cependant que ces plaintes semblent inspirées par la 
recherche infructueuse d’un loft abordable dans un quartier 
urbain à la mode. Depuis 1970, les loyers moyens suisses sont 
ont augmenté bien moins que les salaires. Certes, la différence 
est due exclusivement à l’agrandissement de cet écart dans les 
années septante, mais depuis lors, aucune dégradation de ce 
rapport n’est à déplorer. 

Un point souvent oublié en constatant cette «stagnation» 
est que la consommation d’espace personnelle a fortement 
augmenté durant la même période : la surface moyenne d’ha-
bitation par habitant s’élève aujourd’hui à 45 m2, alors qu’elle 

Pouvoir d’achat en hausse sur le marché immobilier
était de 39 m2 en 1990 et de seulement 34 m2 en 1980. Cette 
évolution a été rendue possible par l’augmentation du pou-
voir d’achat : en 1970, il fallait fournir presque quatre heures 
de travail pour payer (pour un mois) une surface d’habitation 
de 10 m2 ; en 1990, à peine trois heures pour la même surface 
et en 2014, seulement 2 heures et 36 minutes. 

Bien que l’on s’autorise à consommer plus de place qu’au-
paravant et que la structure des ménages ait considérablement 
changé (toujours plus de ménage seuls – également un signe 
de prospérité), l’appartement moyen est aujourd’hui aussi ra-
pidement payé que l’appartement moyen d’autrefois. Il faut 
travailler jusqu’à mi-mars pour payer un loyer annuel moyen. 

1970 1975 19951990 2000 2005 20101980 1985

170
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Salaires réels

Loyers (réels)
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Nombre d’heures à 
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son logement :
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faut travailler pour 

payer le loyer annuel 
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D’un point de vue économique, la Suisse n’est pas un petit 
pays. Seuls 19 pays ont un PIB plus élevé. Si l’on compare 
les cantons suisses à des pays en fonction de leur création de 
valeur, le canton de Zurich à lui seul génère autant écono-
miquement que le Bangladesh et ses 150 millions d’habitants.  

Le PIB de Genève équivaut à celui de l’Ouzbékistan (super-
ficie : 44 7 400 km2), celui de Bâle-Ville à celui du Bahreïn. 
Le canton de Zoug est comparable au Népal (26,5 millions 
d’habitants) et même le « jumeau » d’Appenzell Rhodes-In-
térieures, la Guinée-Bissau (1,8 millions d’habitants), dispose  

d’une superficie presque égale à celle de la Suisse. Les 26 can-
tons réuniraient ailleurs près de 413 millions d’habitants sur 
7,3 millions de km2.

La Suisse est un grand petit pays

SH 
Bénin

ZH 
Bangladesh

JU 
Suriname

BS 
Bahreïn

NE 
Papouasie-Nouvelle-Guinée

GE 
Ouzbékistan

GL 
Maledives

UR 
Bhoutan

BL 
Afghanistan

SZ 
Laos

BE 
Libye

AR 
Erythrée

TI 
Lettonie

TG 
Gabon

AG 
Serbie

OW 
Burundi

AI 
Guinée-Bissau

ZG 
Népal

GR 
Botswana

VD 
Bulgarie

NW 
Guayne

LU 
Cameroun

SO 
Brunei

SG 
Tanzanie

FR 
Bosnie-Herzégovine

VS 
Honduras

Canton
Pays avec un PIB équivalent
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Janvier / 1 : Riche grâce à l’esprit d’innovation, pas au secret bancaire
_Bolt, Jutta; van Zanden, Jan Luiten en référence à Maddison 

Angus (par rapport à www.clio-infra.eu)
_FMI : World Economic Outlook Database
_Propres calculs

Janvier / 2 : Un gouvernement suisse stable évitant les vaines 
promesses
_Avenir Suisse (2011) : Concordance. In : avenir actuel 2011 / 04
_www.parlament.ch
_Office fédéral de la statistique 

Février / 1 : Ancienne et nouvelle immigration
_Office fédéral de la statistique : ESPOP, STATPOP
_Banque de données Eurostat
_Propres calculs

Février / 2 : Rapport ambivalent des votants avec l’économie de 
marché
_www.c2d.ch
_www.swissvotes.ch
_www.parlament.ch
_Communiqués des associations
_Propres calculs

Mars / 1 : Le monde ne se pronostique pas
_FMI : World Economic Outlook Database
_Propres calculs

Mars / 2 : La Suisse a intégré une RDA, sans extension de territoire
_Office fédéral de la statistique : ESPOP, STATPOP, RFP, BEVNAT
_Statistisches Bundesamt (Allemagne)
_Propres calculs

Avril / 1 : Excessive réglementation des marchés de produits
_Schwab, Klaus (2015) : The Global Competitiveness Report 

2015 - 2016. Genève : World Economic Forum
_Banque mondiale (2015) : Doing Business 2016 – Measuring 

Regulatory Quality and Efficiency 
_OCDE : Economy-wide Product Market Regulation (PMR)

Avril / 2 : La sécurité d’approvisionnement, un argument fallacieux 
dans le marché de l’énergie
_Rapports d’exercice des compagnies d’électricité et rapports 

annuels des cantons

Mai / 1 : Seuls les plus petits peuvent se permettre un impôt sur les 
entreprises peu élevé
_Office fédéral de la statistique (Recensement des entreprises, 

STATENT)

_Administration fédérale des finances
_Administration fédérale des contributions
_Propres calculs

Mai / 2 : Une grande autonomie (fiscale) pour les petites entités 
territoriales
_Rühli, Lukas (2013) : Eine Verwesentlichung von Föderalismus 

und direkter Demokratie. En : Ideen für die Schweiz - 44 Chan-
cen, die Zukunft zu gewinnen : 260 ss. Zurich : Avenir Suisse

_OCDE : Fiscal Decentralization Database
_Bureaux nationaux de statistique
_Propres calculs

Juin / 1 : Pauvres en Suisse, riches dans le monde
_Milanovic, Branko (2012) : Global Income Inequality by the 

Numbers : in History and Now – An Overview. Banque  
mondiale, Policy Research Working Paper 6259 : 21 - 24

Juin / 2 : Le trafic ferroviaire plus subventionné que la santé
_Office fédéral de la statistique : Statistiques de la santé 2014 ; 

Compte ferroviaire suisse 2011

Juillet / 1 : Une classe moyenne qui s’accroît
_ Avenir Suisse (2012) : Au pays du milieu. En : avenir actuel 

2012 / 03

Juillet / 2 : Liberté et prospérité se soutiennent mutuellement
_ Fraser Institute
_ FMI : World Economic Outlook Database

Août / 1 : Haut niveau de formation tertiaire en Suisse
_ www.shanghairanking.com
_ Sites officiels des universités
_ Base de données de l’OCDE
_ Propres calculs

Août / 2 : Un âge de retraite bas malgré une espérance de vie élevée
_ Office fédéral de la statistique : ESPOP ; SCENARIO
_ Base de données de l’OCDE

Septembre / 1 : Peu de concurrence pour l’école obligatoire
_ Schellenbauer, Patrik ; Walser, Rudolf (2013) : Wahlfreiheit  

und Benutzerfinanzierung in der Bildung. En : Ideen für die 
Schweiz – 44 Chancen, die Zukunft zu gewinnen:  
108 ss. Zurich : Avenir Suisse 

_ OECD (2013) : PISA 2012 Results : What Makes Schools Success-
ful ? Resources, Policies and Practices (Volume IV) : Chapter 4. 
OECD Publishing

_ Angelone, Domenico ; Keller, Florian ; Verner, Martin (2014) : 
PISA 2012 : Porträt des Kantons Solothurn. Forschungsgemein-
schaft PISA Deutschschweiz 

_ Administration fédérale des finances : Statistique financière
_ Office fédéral de la statistique
_ Propres calculs

Septembre / 2 : Un marché de l’emploi efficace, une force de  
la Suisse
_ Base de données de l’OCDE (entre autres : Labor Force Statistics)

Octobre / 1 : Contribution stable des revenus et fortunes les plus 
élevés en Suisse
_ The World Top Incomes Database
_ Base de données de l’OCDE
_ Saez, Emmanuel und Zucman, Gabriel (2015) : Wealth Inequa-

lity in the United States since 2013 : Evidence from Capitalized 
Income Tax Data. National Bureau of Economic Research : 
Working Paper No. 20625

_ Office fédéral de la statistique : Statistique de la fortune des 
personnes physiques

_ Propres calculs

Octobre / 2 : Le va-et-vient de l’impôt sur le revenu
_ Salvi, Marco ; Zobrist, Luc (2013) : Zwischen Last und Leistung 

– Ein Steuerkompass für die Schweiz : 46. Zurich : Avenir Suisse

Novembre / 1 : La puissance de l’uranium
_ www.grande-dixence.ch 
_ www.alpiq.ch/unser-angebot/unsere-anlagen/wasserkraft/ 

speicherkraftwerke/grande-dixence.jsp 
_ www.calandawind.ch 
_ www.solaragentur.ch/sites/default/files/ 

g-14-10-03_migros_diplkatenergieanl.pdf
_ www.swissnuclear.ch/upload/cms/user/ 

swn_brennstoffbroschuere_es_low.pdf
_ www.nuklearforum.ch/sites/default/files/folder-pdf/ 

2014_Oktober_Faktenblatt_Uran_d_lowres.pdf 
_ ESU-services GmbH; Paul Scherrer Institut (2012) : Umwelt- 

auswirkungen der Stromerzeugung in der Schweiz : 38. Uster, 
Villigen : Office fédéral de l’énergie 

_ Propres calculs

Novembre / 2 : Le poids des dettes n’est pas le même pour tous
_ Banque mondiale : Quarterly External Debt Statistics
_ FMI : World Economic Outlook
_ Propres calculs

Décembre / 1 : Pouvoir d’achat en hausse sur le marché immobilier
_ Müller-Jentsch, Daniel (2012) : Der Schweizer Mittelstand im 

internationalen Vergleich. En : Der strapazierte Mittelstand 
– Zwischen Ambitionen, Anspruch und Ernüchterung : 49. 
Zurich : Avenir Suisse 

_ Office fédéral de la statistique : Statistique des bâtiments et des 
logements ; Indice des prix à la consommation (IPC)

_ Office fédéral des assurances sociales : Calculs AVS
_ Propres calculs

Décembre / 2 : La Suisse est un grand petit pays
_ Office fédéral de la statistique : Comptes nationaux
_ FMI : World Economic Outlook Database
_ Propres calculs

Bases de données:



Zurich 

Rotbuchstrasse 46
8037 Zurich
tel +41 44 445 90 00

www.avenir-suisse.ch
info@avenir-suisse.ch

Genève

47, route des Acacias
1227 Les Acacias / Genève
tel +41 22 749 11 00

think tank for economic 
and social issues

Lukas Rühli (*1979) lic. oec. publ., a étudié l’écono- 
mie à l’Université de Zurich. Il a rejoint Avenir Suisse 
en 2008 en tant qu’assistant de recherche avant d’être 
nommé Chef de projet en 2010. 
Ses domaines de spécialité sont : les institutions poli-
tiques (fédéralisme, structures communales, péréquation 
financière, démocratie directe), les institutions sociales  
et la visualisation des données.
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PIB par habitant (en 2015, USD, corrigé du taux d’inflation, parité en pouvoir d’achat)Riche grâce à l’esprit d’innovation, 
pas au secret bancaire

On l’entend souvent : la prospérité de la Suisse serait due au 
secret bancaire et au fait d’avoir largement échappé à la Se-
conde Guerre mondiale. A l’insu de leur pays d’origine, des 
gens du monde entier ont ainsi placé en Suisse leur argent, 
où il a travaillé pour nous. 

L’historique du développement du Produit intérieur 
brut (PIB) réfute ces « reproches ». A la fin du 19ème siècle, 
la Suisse détenait déjà le plus haut niveau de prospérité de 
tous les pays (comparables) – quoique drastiquement plus 
faible qu’aujourd’hui et très inégalement répartie. Cette ri-
chesse était le résultat d’une série d’importants et judicieux 
aiguillages, au sens littéral : la construction rapide d’un ré-
seau ferroviaire par des privés, après un retard considérable 
par rapport autres pays industriels. Ce développement fut 
l’impulsion originelle pour une Suisse moderne, qui brille 
notamment par la qualité de sa recherche scientifique. 

Certes, la Suisse a certes été épargnée pendant la Deu-
xième Guerre mondiale. Mais des pays comme l’Allemagne, 
la France, les Pays-Bas ou le Japon, qui ont beaucoup souffert 
de la guerre, n’ont par la suite pas eu besoin de plus de 10 
à 15 ans pour rattraper leur retard. Depuis 1970, l’« avance » 
de la Suisse en matière de prospérité a nettement diminué. 
Des pays comme Singapour ou la Norvège nous ont dépas-
sé, tandis que d’autres se rapprochent. Notre prospérité n’est 
pas une évidence ; elle ne peut pas nous être fournie de l’ex-
térieur, mais doit être continuellement reconquises et main-
tenue par notre engagement.

Suisse

Allemagne

Grande-Bretagne

Hong Kong

Norvège

Pays-Bas

Etats-Unis

Japon

France

Suède

Singapour

Australie
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Le marché de l’énergie suisse est fermement en mains pu-
bliques. Les centrales électriques appartiennent souvent à 
des entreprises dont les actionnaires minoritaires sont les 
cantons et les majoritaires des fournisseurs d’énergie régio-
naux, eux-mêmes en mains des cantons. Les cantons sont 
donc les plus importants propriétaires dans la production 
d’énergie. Cette constellation est souvent justifiée par l’ar-
gument-massue de la « sécurité d’approvisionnement ». Eco-
nomiquement la constellation actuelle est toutefois double-
ment discutable.

D’une part, le souhait des cantons de mener une politique 
autonome de l’énergie est une illusion, ce que démontre 
l’effondrement des cours subi par les entreprises inter-
connectées (en raison des énergies éolienne et photo-
voltaïque fortement subventionnées à l’étranger). La 
réglementation des marchés de l’énergie se fait au 
moins au niveau national, et les prix se fixent 
de toute façon au niveau international. Dans 
un tel contexte, les participations motivées 
pour des raisons politiques génèrent des 
pertes d’efficience et entravent le bon 
fonctionnement du marché. Elles ne 
contribuent en rien à la sécurité d’ap-
provisionnement. 

D’autre part, l’effondrement des 
cours susmentionné montre les 
risques économiques absurdes 
qu’encourent les cantons en 
tant que propriétaires des en-
treprises d’énergie. La partici-
pation du canton de Berne à 
hauteur de 52,7 % dans BKW 
valait environ CHF 4 milliards  

La sécurité d’approvisionnement, un argument fallacieux dans le marché de l’énergie
en 2007 ; depuis 2012, elle est estimée entre CHF 800 mil-
lions et 1 milliard. Que cette perte de valeur n’ait pas suscité 
un tollé de la part des contribuables est probablement dû au 
fait que la participation est comptabilisée pour une valeur 
nominale de 70 millions de francs; la perte n’est donc pas 
visible dans les comptes. 

L’engagement des can-
tons est donc politi-
quement dis-
cutable

 
  

et financièrement déraisonnable. Des actionnaires privés et 
largement diversifiés seraient plus qualifiés pour faire faces 
aux risques. 
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Le va-et-vient de l’impôt sur le revenu
Deux périodes distinctes marquent l’histoire de l’imposition 
sur le revenu dans les 60 dernières années : de 1950 à 1980, les 
taux d’imposition ont fortement augmenté ; de 1980 à 2010, 
ils ont baissé – mais pas autant qu’ils avaient augmenté. La 
hausse de la charge fiscale entre 1950 et 1980 n’a pas été uni-
forme. Dans la plupart des cantons, elle a été nettement plus 
forte pour les hauts revenus que pour les revenus moyens 
et surtout pour les faibles revenus. Excepté aux Grisons, le 
système d’impôt est partout devenu plus progressif. 

Depuis 1980, la situation est moins uniforme : tous les 
cantons ont abaissé les charges de la classe moyenne (parfois 
de manière minime), mais il y a de grandes différences dans 
la répartition.

Des cantons à forte imposition comme Genève, Bâle-Ville 
ou Vaud se montrent particulièrement généreux pour les re-
venus faibles, ce qui a encore accentué la progressivité de 
l’impôt. A Genève et Bâle-Ville, le premier quintile de reve-
nus (le plus bas) est aujourd’hui pratiquement exempté d’im-
pôt. La préservation du substrat fiscal se fait dans les trois 
cantons par la création de conditions avantageuses pour les 
entreprises étrangères et par une imposition forfaitaire des 
particuliers fortunés. 

Dans d’autres cantons (notamment GL, SZ, VS, ZG, OW, 
SH, ZH), les baisses d’impôts ont surtout ciblé les hauts et 
moyens revenus. Mais c’est seulement à Zug et Schwytz que 
les allègements fiscaux ont pu compenser l’ancienne aug-
mentation. 
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1 Confédération, cantons,  
communes; pour un couple  
sans enfants
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Pronostics du FMI pour 
l’évolution du PIB réel  
par habitant  
(Index, 2007 = 100)

Le monde ne se pronostique pas 
« Il est difficile de faire des pronostics, surtout quand ils 
concernent l’avenir » (Mark Twain, Winston Churchill ou 
Nils Bohr, à choix). Cette affirmation laconique s’applique 
particulièrement bien aux prévisions économiques. La preuve 
par l’exemple en compilant quelques pronostics du Fond 
Monétaire International sur l’évolution des performances  
économiques:

En 2008, le FMI avait prévu pour la Grèce une croissance 
économique élevée et stable. Depuis, les prévisions ont dû 
constamment être revues à la baisse. Il y a quelque temps, 2013 
était annoncé comme le creux de la vague, mais la dernière 
prévision présage un nouvel effondrement pour 2016. Par rap-
port au niveau pronostiqué avant la crise pour 2020 (à taux de 
croissance constant), la prospérité est presque divisée par deux 
si l’on croit les nouvelles prédictions. 

L’Allemagne s’était vu prédire une forte baisse conjonctu-
relle juste après le déclenchement de la crise financière. Mais 
les prévisions ont dû rapidement être corrigées à la hausse. Le 
PIB par habitant allemand a déjà dépassé en 2010 son niveau 
d’avant la crise, alors que les Grecs devront encore attendre des 
décennies pour y parvenir.

D’autres pays comme la Russie ou le Brésil n’ont pas été 
affectés par la crise financière (le Brésil avait fait l’objet d’un 
pronostic erroné en 2009). Ici, les grands effondrements (im-
prévus) se sont produits pour des raisons spécifiques au pays.

Après plusieurs années de crise, beaucoup de pronostics 
d’experts avisés ne valent toujours pas grand chose. C’est un 
rappel utile : il faut se méfier de la présomption de savoir, à 
laquelle nous succombons trop souvent.
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Une classe moyenne qui s’accroît 
S’inpirant largement de diagnostics étrangers (notamment 
anglo-saxons), les médias grand public et une partie du 
monde politique ont décrété qu’il y avait un problème avec 
la classe moyenne suisse. La partie centrale de la société se 
réduit progressivement tandis que les pôles grandissent. 

Pour l’ouvrage d’Avenir Suisse « Der strapazierte Mittel- 
stand », Fahrländer Partner & sotomo ont enquêté afin de 
vérifier la réalité de cette perception. La définition donnée 
par l’OFS de la « classe moyenne » (revenu entre 70 % et 
150 % du revenu médian) a été élargie aux facteurs de la for-
mation et de la position professionnelle, afin d’obtenir une 
image globale des statuts sociaux. Résultat : entre 1990 
et 2010, la classe moyenne a plutôt un peu augmenté 
(de 65,1 % à 67,6 % de la population). La classe infé-
rieure de la société a diminué de 7,3 %, tandis que la 
supérieure a augmenté de 4,8 %. Globalement, on 
constate donc une ascension sociale évidente. 

Dans la majeure partie du pays, typi-
quement dans le Mittelland bernois et 
le Jura, la réduction de la classe so-
ciale inférieure s’est faite par crois-
sance de la classe moyenne. Dans 
de nombreuses communes de Zu-
rich, Bâle et Vaud, une partie de la 
classe moyenne s’est élevée vers 
la classe supérieure. Les rares 
communes constatant une dé-
gradation de classe se trouvent 
en majorité au Tessin, et en par-
tie aux Grisons et en Valais. 

Changements entre 
1990 et 2010

Pas de changement  
significatif (+ / - 3 points 
pourcent)

Réduction de la classe  
moyenne, croissance de  
la classe supérieure

Croissance de la classe 
moyenne, réduction de la 
classe inférieure

Ascension

Dégradation

Croissance de la classe 
moyenne, réduction de la 
classe supérieure

Réduction de la classe  
moyenne, croissance de  
la classe inférieure
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Charbon

Uranium

Quantité alternative nécessaire équivalente : 

Soleil

Pétrole Vent

Gaz naturel Eau

950g CO2 / kWh

70g CO2 / kWh

800g CO2 / kWh

25g CO2 / kWh
Plus grande centrale éolienne de Suisse :  
Calandawind, Choire. Diamètre du rotor : 112 m

Un kilogramme de dioxyde d’uranium enrichi (4 % U-235) (dé avec 
des arrêtes de 4,5 cm) produit assez d’énergie pour couvrir  

les besoins annuel en énergie d’environ 80 ménages.
 

Plus grand barrage de Suisse :   
« Grande Dixence », VS. Hauteur de la chute d’eau : 1883m

Sur la base de la plus grande centrale solaire  
photovoltaïque de Suisse : MVN, Neuendorf

500g CO2 / kWh

20g CO2 / kWh

80 000 kg

1 kg

2100 ans (Un panneau solaire d’1 m2)

66 000 l 150 000 000 000 m3

51 000 m3 71 000 000 l

Bilan des gaz à effet de serre (équivalent CO2) : 

20g CO2 / kWh

La puissance de l’uranium

Le destin du nucléaire semble scellé, principalement en Eu-
rope. Dans le marché actuel de l’énergie, marqué par le haut 
subventionnement des énergies renouvelables, la construc-
tion d’une nouvelle centrale nucléaire n’est pas rentable, en 
plus d’être un tabou politique. Pourtant, s’interdire de pen-
ser à de nouvelles technologies pour des centrales nucléaires 
plus sûres est regrettable, car – dans l’attente que la fusion 
nucléaire devienne une source d’énergie inépuisable – la fis-
sion nucléaire est le procédé le plus efficace et la plus propre 
pour produire de l’énergie. Un seul granulé d’uranium  
(6 x 8 mm) couvre le besoin en énergie d’une personne pour 
une année entière ; un kilogramme entier (un dé avec des ar-
rêtes de 4,5 cm) couvre les besoins énergétiques annuels de 80 
ménages. La comparaison avec les densités énergétiques des 
autres énergies est frappante et intéressante : pour produire 
une énergie équivalente à celle provenant d’un kilogramme 
d’uranium, 66 000 litres de pétrole doivent être brûlés, un 
panneau solaire de 1 m sur 1 doit fonctionner pendant 2100 
ans ou 71 millions de litres d’eau du plus grand barrage 
de Suisse, la Grande Dixence, doivent s’écouler dans les  
turbines.
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Le gouvernement suisse se distingue par un modèle de stabi-
lité unique. Avec 167 ans de présence gouvernementale conti-
nue, le PLR détient un record mondial. Concordance est ici 
le maître mot : tous les partis importants sont impliqués 
dans le gouvernement, permettant à 80 % des électeurs de 
se sentir représentés. Cette stabilité est aussi présente au Par-
lement : la responsabilité du gouvernement étant partagée,  

Un gouvernement suisse stable évitant les vaines promesses

un parti ne peut pas être à lui seul rendu responsable d’un 
mécontentement politique. Par conséquent, les bouleverse-
ments électoraux sont rarissimes. En Suisse, le rôle de l’op-
position est du ressort direct du peuple, par l’initiative popu-
laire et le référendum. 

Cette « absence de responsabilité » du gouvernement peut 
être critiquée. Mais la plus vieille démocratie parlemen-

taire, celle de Grande-Bretagne, montre que le système op-
posé n’est meilleur : les promesses de campagne des partis 
abondent, mais les attentes sont déçues une fois le parti au 
pouvoir. L’électorat sanctionne alors le parti au gouverne-
ment et se laisse convaincre par les promesses mirobolantes 
de l’opposition, qui prend alors le relais – et ainsi de suite. 
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Charge fiscale (impôts cantonaux et communaux) en % du bénéfice net (2012)

Nombre d’emplois à temps complet par 100 habitants (2012)
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Intuitivement, on serait porté à croire que les cantons qui 
taxent faiblement les entreprises présentent une densité de 
places de travail élevée. Mais le  graphique démontre exacte-
ment l’inverse. Certes, des impôts bas sont un facteur d’im-
plantation important, mais ce n’est pas le seul. De faibles 
impôts sur les entreprises sont avant tout profitables pour 
les petits cantons dépourvus d’avantages géographiques na-
turels – ou pour ceux avec une faible densité de places de 

travail. Les grands cantons urbains s’infligeraient des pertes 
s’ils réduisaient fortement leur taux d’imposition, puisque 
l’attractivité fiscale joue un rôle secondaire par rapport à 
d’autres critères pour la décision d’implantation des entre-
prises (surtout nationales). La formation de groupes de can-
tons en Suisse orientale, en Suisse centrale, dans le «Mittel-
land» ou en Suisse romande le démontre : la concurrence 
fiscale est plus régionale que nationale.

Seuls les petits peuvent se permettre un impôt sur les entreprises peu élevé

Recettes provenant de  
l’imposition des entreprises  
en CHF (2012)
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Quels facteurs permettent d’expliquer la prospérité en 
Suisse ? La prospérité est la création de valeur par habitant. 
Celle-ci dépend principalement de la productivité des per-
sonnes actives, ainsi que de leur temps de travail. Mais elle 
dépend aussi de la part de la population qui exerce une ac-
tivité professionnelle, elle-même influencée par la structure 
démographique, le taux de participation dans le marché de 
l’emploi et le taux de chômage.

La Suisse brille surtout par la forte participation de la po-
pulation au travail et son faible taux de chômage ; ceci est 
largement dû à un marché de l’emploi helvétique (encore) 
relativement flexible. En revanche, le travailleur moyen en 

Un marché de l’emploi efficace, une force de la Suisse
Suisse n’est pas particulièrement assidu ; les employés améri-
cains ou grecs, entre autres, travaillent bien plus longtemps. 
En terme de croissance de productivité, la Suisse fait plutôt 
figure de mauvais élève, mais cela s’explique partiellement 
par la très large intégration sur le marché de l’emploi (même 
les personnes moins productives trouvent un emploi). En 
comparaison, en Grèce, seul un tiers des habitants peut avoir 
une activité professionnelle, et soutenir ainsi les deux tiers 
restants.
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Que la Suisse soit un pays hautement compétitif est connu 
de tous. Cette impression est confirmée par l’indice « Glo-
bal Competitivess » du WEF, dans lequel la Suisse occupe la 
première place depuis 2010 (devant Singapour). Mais cela ne 
signifie pas pour autant que le pays est exempt de tout point 
faible. Le manque de protection pour les investisseurs et les 
nombreuses entraves au commerce sont particulièrement 
pesants. Dans d’autres domaines aussi, la Suisse est loin du 
top-10, en particulier pour le commerce des marchandises, 

mais aussi pour la flexibilité dans la fixation du salaire, où 
elle ne se classe qu’en 16ème place. 

La Suisse s’en sort moins bien dans l’indice « Doing Bu-
siness » de la Banque mondiale, qui mesure avant tout la 
lourdeur de la bureaucratie à laquelle les entrepreneurs 
doivent faire face. La Suisse se classe ici à la 26ème place, der-
rière l’Autriche, les pays baltes ou la Géorgie. Toutefois, la 
méthodologie, qui mesure les coûts, le temps, le nombre et 
la qualité des étapes administratives, conduit à des résultats 

plutôt étranges : le très compétitif Luxemburg se positionne 
par exemple à la 63ème place, de peu devant le Rwanda et 
l’Azerbaïdjan mais loin derrière le Kazakhstan.

Avec son indice de régulation des marchés, l’OCDE classe 
la Suisse dans une position encore plus médiocre : elle 
n’atteint que la 24ème place parmi les 33 pays de l’OCDE  
évalués.

Excessive réglementation des marchés de produits

WEF: Global Competitiveness 
(choix d’indicateurs)

24 / 3326 / 1891 / 140

OCDE: Product Market Regulation 
(sous-indices)

Banque mondiale: Doing Business 
(sous-indices)
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L’Institut Fraser (Vancouver) mesure chaque année le degré 
de liberté des Etats, avec d’autres instituts. Il fait la différence 
entre libertés économiques (appareil de l’État, régime de pro-
priété, politique monétaire, liberté de commerce, réglemen-
tation) et libertés civiles (Etat de droit, sécurité, respect des 
droits fondamentaux). Tracer une corrélation positive entre la 
liberté et la prospérité d’un pays fait sens, mais la causalité va 
bien dans les deux sens. Dans les pays libres, les possibilités de  

développement sont nettement plus grandes que dans les 
pays qui ne le sont pas; inversement, la prospérité engendre 
des revendications et des garanties plus fortes pour les liber-
tés individuelles. 

Graphiquement, la corrélation positive avec le PIB par ha-
bitant se constate tant pour les libertés économiques que ci-
viles, mais avec des différences. Pour la liberté économique, 
cette corrélation est visible sans interruption. Pour les  

libertés civiles, la dispersion est grande jusqu’à la valeur de 
7,5 (sur 10). Au-delà ce seuil, la corrélation avec le PIB par 
habitant est rigoureuse: plus un Etat est civilement libre, 
plus ses citoyens sont prospères, à l’exception des Etats  
pétroliers du Proche-Orient (riches malgré une liberté civile 
étriquée).

Liberté et prospérité se soutiennent mutuellement

Suisse

Suisse

Principes du 
libéralisme

Réglementation 
et concurrence

Formation et 
recherche

Argent, conjoncture 
et croissance

Finances et impôts Aménagement du 
territoire et transports

Economie de marché Travail, propriété 
et répartition

Energie et  
environnement

Système politique 
et fédéralisme

Protection sociale 
et santé

La Suisse dans 
le monde

Décembre 2016

22

Jeudi

17

Samedi 

24

Samedi 

20

Mardi 

27

Mardi 

29

Jeudi

16

Vendredi 

30 31

Vendredi Samedi

23

Vendredi

19
semaine 51

Lundi 

26
semaine 52

Lundi 

18

Dimanche 

25

Dimanche

21

Mercredi

28

Mercredi

D’un point de vue économique, la Suisse n’est pas un petit 
pays. Seuls 19 pays ont un PIB plus élevé. Si l’on compare 
les cantons suisses à des pays en fonction de leur création de 
valeur, le canton de Zurich à lui seul génère autant écono-
miquement que le Bangladesh et ses 150 millions d’habitants.  

Le PIB de Genève équivaut à celui de l’Ouzbékistan (super-
ficie : 44 7 400 km2), celui de Bâle-Ville à celui du Bahreïn. 
Le canton de Zoug est comparable au Népal (26,5 millions 
d’habitants) et même le « jumeau » d’Appenzell Rhodes-In-
térieures, la Guinée-Bissau (1,8 millions d’habitants), dispose  

d’une superficie presque égale à celle de la Suisse. Les 26 can-
tons réuniraient ailleurs près de 413 millions d’habitants sur 
7,3 millions de km2.

La Suisse est un grand petit pays

SH 
Bénin

ZH 
Bangladesh

JU 
Suriname

BS 
Bahreïn

NE 
Papouasie-Nouvelle-Guinée
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